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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral
(LTAF, RS 173.32), applicable par le renvoi de l'art. 105 de la loi sur l'asile du 26 juin 1998
(LAsi, RS 142.31), le Tribunal administratif fédéral connaît des recours contre les décisions
au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative
(PA, RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile
peuvent être contestées devant le Tribunal administratif fédéral conformément à l'art. 33 let.
d LTAF; elles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF. Le Tribunal
administratif fédéral est donc compétent pour connaître de la présente cause ; il statue de
manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005,
LTF, RS 173.10).

E. 1.2
Les recourants ont pris part à la procédure devant l'autorité inférieure. Ils sont spécialement
atteints par la décision attaquée et ont un intérêt digne de protection à son annulation ou à sa
modification. Ils ont donc qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme
(art. 52 PA) et le délai (art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, leur recours est recevable.

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).

E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 3.1



En l'occurrence, l'ODM ne s'est pas prononcé sur la vraisemblance des faits allégués par la
recourante. Il a rejeté sa demande au motif que les préjudices subis n'étaient pas
déterminants pour la reconnaissance de sa qualité de réfugiée ni, partant, pour celle de ses
enfants mineurs. En substance, l'ODM a, en effet, considéré qu'il s'agissait d'abus de
fonctionnaires, commis à des fins lucratives, ou de violences émanant de tierces personnes,
mues par des raisons racistes, contre lesquelles la recourante aurait pu obtenir une
protection dans son pays d'origine, en s'adressant cas échéant aux autorités supérieures,
éventuellement assistée d'un avocat, si la police locale avait été en cause ou du moins
inactive.

E. 3.2
Une telle motivation ne tient pas suffisamment compte de la gravité des préjudices allégués,
ni du nombre de personnes impliquées, ni des déclarations de la recourante concernant ses
démarches. Si l'on tient pour véridiques les faits sur lesquels se base sa demande d'asile
(disparition de son mari, viol sordide, brutalités policières et menaces sérieuses contre
elle-même, événements traumatiques subis par ses enfants, inutilité de ses démarches
auprès de la police et du parquet), il ne s'agirait pas seulement de l'abus de deux
fonctionnaires convoitant l'affaire florissante de son époux. En effet, ceux-ci se seraient
alliés à deux agents du fisc, agissant à la suite d'une soi-disant plainte déposée contre sa
société. Des policiers du district auraient voulu la dissuader de déposer, puis de maintenir,
sa plainte et seraient venus chez elle pour l'intimider. Les violences de la police à son égard
auraient été "couvertes" par le juge instructeur qui aurait eu l'intention de lui faire signer un
document pour clore l'affaire et qui n'aurait pas réagi alors que le policier présent l'aurait
brutalisée, puis enfermée en cellule parce qu'elle voulait faire valoir ses droits. Enfin, sa
plainte au parquet n'aurait eu aucune suite. Dans ces conditions, l'ODM ne pouvait, sans
procéder à de plus amples mesures d'instruction pour vérifier la véracité des faits et la
portée de l'affaire, comme celle des démarches accomplies par la recourante, conclure que
celle-ci aurait pu s'adresser à des instances supérieures pour obtenir justice. En effet, si
autant de personnes à des niveaux différents ont soutenu directement ou indirectement des
agents abusant de leur position ou commettant des irrégularités dans leur fonction, l'office
ne pouvait pas retenir, sans examen plus approfondi des faits, que la recourante pouvait
raisonnablement espérer une protection efficace des autorités supérieures. Surtout, l'ODM
ne pouvait, en l'état du dossier, considérer qu'on pouvait raisonnablement attendre d'elle
qu'elle persiste dans ses démarches, compte tenu des risques auxquels elle prétend qu'elle
était exposée. Dans ces conditions, l'ODM ne pouvait pas non plus, sur la base du dossier,
tenir pour acquis que la recourante eût pu s'installer dans une autre partie du pays. Comme il
l'a relevé lui-même dans sa décision, un tel déplacement l'aurait probablement confrontée à
d'importantes difficultés pratiques et obligée à saisir les tribunaux en cas de refus
d'enregistrement. Or, suivant le nombre et la position des personnes impliquées dans la
disparition de son mari ou à l'origine des menaces reçues pour qu'elle retire sa plainte, de
telles démarches auraient été susceptibles de permettre aux individus qui la harcelaient de
retrouver sa trace.

E. 3.3
Sur la base du dossier, on ne saurait non plus retenir, sans autre mesures d'instruction
complémentaires, que les auteurs de ces préjudices agissaient uniquement à des fins
lucratives et non pour des motifs déterminants au regard de l'art. 3 LAsi. Il ressort en effet
clairement des allégués de la recourante que, si les agents convoitaient le commerce de son



mari à des fins matérielles, les menaces et les préjudices qu'elle aurait subis, comme la
réticence des policiers à enregistrer sa plainte auraient pu, pour le moins, être quant à eux
liés à l'origine de son époux. Sur ce point toutefois, il sied de relever que les documents
d'identité de la recourante et de ses enfants, de même que le dossier relatif à sa demande de
visa, ne confirment pas l'identité de son compagnon. Selon ces documents, la recourante est
célibataire. Le nom du père des enfants - lesquels portent le nom de famille de leur mère -
n'apparaît nulle part. Aucune question n'a été posée à la recourante à ce sujet. Il
conviendrait de procéder à cet égard à des mesures d'instruction supplémentaires (cf.
ci-après consid. 3.4). Cependant, s'il tenait pour vraisemblable que la recourante était
mariée à une personne d'origine tchétchène, l'ODM ne pouvait, sur la base des déclarations
de la recourante, écarter sans autre l'hypothèse que les préjudices allégués puissent être en
relation avec l'appartenance ethnique et donc être déterminants en matière d'asile.

E. 3.4
L'ODM ne pouvait non plus, en l'état du dossier, écarter la pertinence, au regard de l'art. 3
LAsi, des sévices infligés à la recourante par les skinheads qui l'auraient agressée dans son
immeuble, au motif qu'il s'agissait d'actes commis par des tiers, contre lesquels elle aurait
pu trouver protection. Il est de notoriété que certaines organisations de skinheads sont à la
solde des autorités et, d'après les propos rapportés par la recourante concernant les menaces
reçues postérieurement à son déménagement chez son amie, on ne saurait exclure que les
personnes qui s'en seraient prises à la recourante aient agi pour le compte des policiers qui
auraient harcelé celle-ci pour qu'elle retire sa plainte.

E. 3.5
Il ressort de ce qui précède qu'il demeure un grand nombre d'éléments, dans le récit de la
recourante, qu'il eût été possible, et nécessaire, d'examiner de manière plus approfondie afin
d'être en mesure de statuer sur sa qualité de réfugiée. Il aurait tout d'abord été essentiel de
demander à la recourante des précisions, voire des moyens de preuve, sur la plainte qu'elle
aurait déposée auprès du procureur, en raison de l'inaction des policiers, ainsi que sur les
raisons pour lesquelles elle ou ses enfants ne portent pas le nom de son époux alors qu'elle a
bien indiqué être mariée avec lui, en donnant la date de son mariage. On observera par
ailleurs que la recourante a fourni des adresses précises et qu'il serait ainsi aisé de faire
vérifier, par l'intermédiaire de la représentation suisse à Moscou, certains de ses dires
concernant notamment l'entreprise de son mari, l'identité de celui-ci et celle de son associé.
Une telle enquête aurait également permis de vérifier l'authenticité de la convocation
déposée. La recourante a déposé, outre ce document, plusieurs moyens de preuve, que
l'ODM a écartés au motif que les faits qu'ils étaient censés prouver n'étaient pas pertinents
au sens de l'art. 3 LAsi. Les moyens de preuve ont ainsi été versés au dossier, accompagnés
d'une traduction partielle effectuée à l'aide de l'interprète de l'ODM. Afin de pouvoir statuer
en pleine connaissance de cause, il aurait toutefois été nécessaire de requérir une traduction
écrite complète de ces documents et d'impartir à la recourante un délai approprié pour
fournir cas échéant d'autres moyens de preuve.

E. 3.6
Les mesures d'instruction précitées devraient permettre de rassembler davantage
d'informations afin d'apprécier à la fois la volonté et la capacité de protection des autorités
locales et/ou l'existence d'une possibilité de refuge interne, voire la vraisemblance des
préjudices allégués, et donc, de déterminer si la recourante remplit les conditions pour la



reconnaissance de sa qualité de réfugiée et, partant, s'il en est de même pour ses enfants.
S'agissant de ces derniers, il est vrai qu'ils sont, selon les déclarations, également titulaires
d'une autre nationalité (...) et qu'ils n'ont a priori pas besoin d'une autre protection
internationale. Cela dit, la recourante ne possède pas, quant à elle, une seconde nationalité.
Dès lors qu'elle se trouve en Suisse, le fait qu'elle pourrait déposer une demande d'asile dans
un autre pays, en l'occurrence celui dont ses enfants possèdent la nationalité, ne saurait
avoir une incidence sur la décision, contrairement à ce qu'a retenu l'ODM dans sa réponse
au recours (cf. art. 52 al. 2 LAsi a contrario). Enfin, les hypothèses de l'art. 34 al. 2 let. c ou
e LAsi ne sont, au demeurant, pas réalisées en l'occurrence.

E. 4
Les mesures d'instruction complémentaires à entreprendre devront également viser à établir
la gravité des préjudices subis par la recourante et ses enfants et les conséquences que
ceux-ci peuvent encore avoir sur leur capacité à se réinstaller dans leur pays d'origine. La
recourante a en effet allégué que sa fille avait été traumatisée par les événements vécus,
qu'elle n'avait pas réussi à parler pendant plusieurs jours et qu'encore aujourd'hui elle avait
un comportement anormal et une grande difficulté à communiquer (cf. pv de l'audition sur
les motifs Q. 134). Son fils aurait été également sérieusement blessé. La recourante
elle-même se serait, selon ses déclarations, trouvée dans un tel état psychique, en raison des
préjudices subis et de la persistance des menaces à son encontre, qu'elle aurait fait une
tentative de suicide alors qu'elle séjournait chez son amie. Elle a fourni des certificats
médicaux émanant des médecins qu'elle ou son fils ont consulté dans leur pays d'origine.
Compte tenu de la gravité des préjudices allégués, l'ODM qui a également dans sa décision
prononcé le renvoi de l'intéressée et de ses enfants et ordonné l'exécution de cette mesure,
aurait dû interroger de manière plus approfondie la recourante sur son état de santé actuel et
celui de ses enfants et l'inviter à produire des rapports médicaux complémentaires. Dans la
décision entreprise, l'ODM s'est borné à constater que la recourante avait une formation
professionnelle et pouvait réclamer à l'associé de son mari la part de ce dernier dans leur
affaire commune. Il n'a aucunement apprécié si l'état de santé de la recourante et/ou de ses
enfants était de nature à faire obstacle à l'exécution de leur renvoi, au sens de l'art. 83 al. 4
LEtr. Sur ce point, il sied de rappeler que si le renvoi de la recourante est prononcé, il
devrait être, cas échéant, exécuté en direction de la Russie. Dès lors, l'argument utilisé par
l'ODM dans sa décision du 20 mai 2010, selon lequel la recourante peut envisager de se
rendre sur sol (... [nom du pays]) où ses enfants peuvent séjourner et demander un
regroupement familial n'est aucunement pertinent. L'ODM a d'ailleurs convenu, dans la
réponse au recours, que la recourante ne pouvait prétendre à une autorisation de séjour (...
[dans le pays en question]) à des fins de regroupement familial. Il a cependant retenu qu'elle
pouvait déposer une demande d'asile auprès de cet Etat. Cependant, comme relevé plus
haut, cette appréciation est dénuée de pertinence (cf. consid. 3.6). Compte tenu du fait qu'en
l'état du dossier, l'exécution du renvoi impliquerait une réinstallation en Russie et eu égard à
la gravité des préjudices allégués, d'autres mesures d'instruction s'imposent également pour
apprécier valablement le caractère exigible de l'exécution de cette mesure.

E. 5.1
Au vu de ce qui précède, de nombreuses mesures d'instruction complémentaires s'imposent
pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause. Il s'agira d'interroger de manière plus
précise la recourante sur certains points et de requérir de sa part des moyens de preuve
complémentaires. Cas échéant, des investigations devront être faites dans le pays d'origine



afin de vérifier l'authenticité des moyens de preuve fournis et d'obtenir des informations
complémentaires de la part des médecins consultés ou concernant les procédures introduites
par la recourante. D'autres investigations sur la base des adresses et données fournies par la
recourante, concernant son époux, l'associé de celui-ci et leur affaire commune devraient
permettre de mettre en lumière des éléments permettant d'apprécier la pertinence, voire la
vraisemblance, des graves préjudices allégués au regard de la loi sur l'asile et l'exigibilité de
l'exécution du renvoi des recourants ; sur ce dernier point, l'obtention de précisions sur l'état
de santé des intéressés apparaît comme essentielle.

E. 5.2
Les recours contre les décisions de l'ODM en matière d'asile et de renvoi sont, en principe,
des recours en réforme, exceptionnellement des recours en cassation (cf. art. 61 al. 1 PA).
La réforme présuppose cependant un dossier suffisamment mûr pour qu'une décision puisse
être prononcée, étant précisé qu'il n'appartient pas à l'autorité de recours de procéder à des
investigations complémentaires d'une trop grande ampleur (cf. Madeleine Camprubi,
commentaire ad art. 61 PA in: VwVG, Kommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren, Auer/Müller/ Schindler [éd.], Zurich/St. Gall 2008 p. 774 ; Philippe
Weissenberger, commentaire ad art. 61 PA, in : Praxiskommentar VwVG [ci-après:
Praxiskommentar], Waldmann/Weissenberger éd., Zurich/Bâle/Genève 2009, p. 1210 ;
André Moser, Michael Beusch, Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor dem
Bundesverwaltungsgericht, Bâle 2008, p. 49). Une cassation intervient à tout le moins si des
actes d'instruction complémentaires d'une certaine ampleur doivent être menés en vue
d'établir les faits de la cause (JICRA 1995 no 6 consid. 3d, p. 62 et 1994 no 1 consid. 6b, p.
17).

E. 5.3
Les mesures d'instruction indispensables dépassant en l'occurrence l'ampleur et la durée de
celles incombant au Tribunal, il y a lieu, au vu de ce qui précède, d'annuler la décision
d'exécution du renvoi, pour constatation incomplète et inexacte des faits pertinents (art. 49
let. b PA et art. 106 al. 1 let. b LAsi) et de renvoyer la cause à l'autorité inférieure pour
complément d'instruction dans le sens des considérants et nouvelle décision (cf. art. 61 al. 1
PA).

E. 6.1
Vu l'issue de la cause, il n'y a pas lieu de percevoir des frais de procédure (art. 63 al. 1 et 2
PA).

E. 6.2
Par ailleurs, l'autorité de recours peut allouer, d'office ou sur requête, à la partie ayant
entièrement ou partiellement gain de cause, une indemnité pour les frais indispensables et
relativement élevés qui lui ont été occasionnés (cf. art. 64 al. 1 PA et 7ss du règlement du
21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral [FITAF, RS 173.320.2]).

E. 6.2.1
Selon l'art. 14 al. 2 FITAF, le Tribunal fixe ces dépens sur la base du décompte produit ou, à
défaut, sur la base du dossier. En l'espèce, les dépens sont, à défaut de décompte de la
mandataire des recourants, arrêtés ex aequo et bono, à un montant de Fr. 500.-. (dispositif
page suivante)
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